
Fiche inscription vide grenier  

Rotary Club Istres EDLO   

11 Mai 2025 

 

NOM :  

…………………………………………………………… 

 

PRENOM :  

…………………………………………………………… 

 

TEL portable ……………………………………. 

 

Adresse Mail ………………………………………… 

 

 

La rédaction de cette fiche ou le 
paiement  de votre stand entrainent la 
validation de notre règlement intérieur  



Vide Grenier du 11Mai  
 

FORMALITES D'INSCRIPTION 

             Pré-réservation par téléphone ou par e-mail :  

    S'assurer qu'il y a encore des places disponibles  

              

Dossier :  

              * Nom, prénom, adresse, n° de téléphone (fixe et portable), 

adresse e-mail. 

              * Une photocopie de votre carte d'identité   

              * Un chèque de caution de 20 € (non encaissé sauf manquement règlement) ou 

pièce d’identité  

 

Tarifs : 15 € les 4 mètres (2 tables ) avec le véhicule sur un parking  

  



REGLEMENT  INTERIEUR POUR LES EXPOSANTS 

  

Manifestation réservée aux particuliers: vente uniquement d'objets d'occasion, 

sans emballage, ni étiquetage.  

 

L'arrivée des exposants se fait de 7h à 8h. Après 8h, les places des absents seront 

redistribuées. La  Fin de la manifestation à 15h00 : pensez à gérer votre temps de 

remballage afin de respecter cet horaire. 

  

Les emplacements sont attribués par ordre d'arrivée, il n'est donc pas possible 

de choisir votre place.  

 

Lors de votre attribution d'emplacement, vous êtes tenu(e)  de respecter les 

directives des placiers, le marquage au sol et laisser libre les passages de 

sécurité. 

 REGLE D'HYGIENE : LES STANDS DOIVENT ÊTRE LAISSES PROPRES 

dans le cas contraire votre caution sera conservée  

• La déchèterie nous oblige à trier les déchets provenant de notre vide-

greniers. Ceci est bien sur impossible pour nous!! De ce fait, nous 

demandons à chaque exposant, de remporter tout les déchets avec lui 

et de les jeter dans des poubelles adaptées hors du site. Les conteneurs 

mis à disposition servent uniquement pour des petits déchets provenant 

du snack, de la buvette ou des visiteurs. 

• Nos amis les chiens ne sont pas autorisés  

 

 Tout abus d'alcool est interdit. 

  

Les exposants doivent être couverts par une assurance en responsabilité civile  

 

 Toutes les transactions effectuées pendant le vide-greniers se font sous la 

seule responsabilité du vendeur et de l'acheteur. 

 

 Au moment de l'inscription, vous remettez le règlement de 15 Euros et un cheque 

de caution de 20 euros  ou votre pièce d’identité qui vous sera restitue à la fin de 

la manifestation après vérification avec vous  de votre emplacement  

TOUT EXPOSANT NE RESPECTANT PAS LE PRESENT REGLEMENT SE 

VERRA EXCLUS DU VIDE-GRENIERS SANS REMBOURSEMENT DE SA 

PLACE NI RESTITUTION DE CAUTION  


